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'C'ýegt un véèritable code de précepteset de conseils, qtii donnent-
-la vie ètle' bonheur lorsque-nois. les mettons en pratique. et la

rotlorsqupe ntous les trangr essions simeto a n
-Igiorance. coupable.

'NOUS, deirrons, donce le lire. et' la relire sans cesse, pour y dé-
~courirý eii par.-tîculier, l'esprit- de Jésus-Christ, esprit qui doit
-être l1a reàle d'un- chirétien entoute circonstan.ce. C!3est la recorn-
rnanidatiîon qu&e faisait saint J'ean-Chrysostôniýe àson peuple. d..
-Coiistntîniople «C'est., dit-il-, uný devoir pour tout chrétien de -
lire. alssidùûment les Sain tesý-Eçc.rLtes. Il ne suffit point:de ne
-pas igncirer ce, qiiellesý contiennient, il faut de plus les méditer
Ëoqr on. recueillir la vertu 5ed'rëte.

Ces paoles> aillurs, n so-tque le commentaire deceps

-ýsagede-sainitPaul à son dise.iPle Tinothée, et-que nous-croyons
'oPPortujnde iiappeler en termËinant: « Attende' lectioni., exhor-ý
tationi1_ et doictrino, j) » appliquez-vôus à la lecture. à l'exhortaý.
bon, et à I 1insttuction.».

Lamaçà-onnerie et -le clergé protestant

il paraît qu'il y a en Ar'gleterre-des évêques et de aÉchevé-
-ques-p-;rotestanits, bieni en tendu-qui son t-enrjôlés. d'ans la. Franc--
M4açonnerie, "au su dé -tout le mionde- et sans que, 'perlsoî'ue s'en
,êtonne. Ceéla résuilte, d'un article publé dans le Gh~Ch- .-Tirnes,.-
'Organe, deViéPýliie épiscopaliennel. V.oiçi à quél.prop-Os-:

Que é 'éêusagians d'Irlande ont-envôyé des.mission-.
*naires- eni EspagneY pour y prêcher la Reforme de' Li1enri VIII.
Le Cht-reh'Times les.réprimainde,. non,'poin.1, pour l'avoir -fait,-,'mais

porV~o'fait. r1nènpan ment. de l'autorité de leurs siipe-

« ~pQ~n.it.li; qu'une Lo11e maiçonnique dùmetitconsti-
* tuée ppurtràvailler sous i'aÛtorité dela Grande 1loge d'.Àngle-.

têrse' 'permette -de constituer; en, Espagne, de Longes subôr-t
* donê~;. lle oura ben lvre 1-S enseignemeénts-et les secrets,

lpaçe.niclues; 'mais- cesý nouvelles Loges, établies eiî, dehorsde:
l'Auorié sui'ê~,.sron. irégeiières et ne feront pôint partie.

* ucors aoniue. Eh, bien .! if doit en être de inéme des
,branchecs de la tômmiXànioniôj anglicane ; il 'faut qu'eUles 'erta
céhent difecteffent.au tronc -priflOipai1' Donc, les évelues. irlant-
daiÈ-.ioït iisurpé un droit,.4qui ne leûr apartient pas


